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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Un décret fixe les modalités d’application du présent alinéa. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient de mieux encadrer cette exception au principe faite aux opérateurs agréés de
jeux ou paris en ligne, de proposer à un joueur une activité de jeu d’argent.


